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Admissibilité aux vaccins RRO, 
anti-varicelle et RROV, et calendriers 
 
Les tableaux 1 et 2 ont été établis à titre d’information uniquement afin de faciliter la tâche des professionnels de la santé au chapitre des 
critères d’admissibilité et du calendrier de vaccination systématique, de rechange et de rappel pour les vaccins RRO, anti-varicelle et 
RROV. Consultez les Calendriers de vaccination financée par le secteur public pour plus de détails sur l’âge d’administration.  
 
Tableau 1 : VACCINATION SYSTÉMATIQUE - Vaccins RRO, anti-varicelle et RROV 

Doses et calendrier recommandés Groupe d’âge 
admissible RRO Var RROV 

À partir de l’âge de 
12 mois 

1 dose 
 

(12 mois) 

1 dose 
 

(15 mois) 

1 dose 
 

(4 - 6 ans) 

 
 
 
Tableau 2 : VACCIN DE RAPPEL contre la varicelle à deux doses 
 

Doses et calendrier recommandés Groupe d’âge 
admissible RRO Var RROV 

Enfants nés le 
1er janvier 2000 ou 

après âgés d’au moins 
12 mois  

et 
ayant déjà reçu deux 
doses de vaccin RRO  

Non 

1 dose ou 2 doses 
 

Selon les vaccins déjà administrés et intervalles 
appropriés entre doses : 

RRO et anti-varicelle : 4 semaines d’intervalle 
Deux doses anti-varicelle : 3 mois d’intervalle 

Non 
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Le tableau 3 contient des détails sur la méthode et le calendrier d’administration des vaccins RRO, anti-varicelle et RROV. Le nombre de 
visites se rapporte aux visites requises pour la série complète de vaccins selon divers scénarios et ne concerne pas le nombre de visites 
incluses dans les premières séries de vaccins administrés pendant l’enfance.  
 
Tableau 3 : VACCINS RECOMMANDÉS et doses requises pour la série complète de vaccins 
antirougeoleux, antiourlien, antirubéoleux et anti-varicelle 
 

Doses administrées 
Âge de 
l’enfant RRO Var 

Vaccins recommandés et doses requises pour le programme de 
vaccination antirougeoleux, antiourlien, antirubéoleux et anti-

varicelle (voir ci-dessous pour les intervalles minimums requis entre 
doses) 

12 mois 0 dose 0 dose 
Première visite : RRO  
Deuxième visite : Anti-varicelle à 15 mois 
Troisième visite : RROV à 4-6 ans 

0 dose 0 dose 

Si l’enfant est âgé de ≤14 mois 
Première visite : RRO  
Deuxième visite : Anti-varicelle  
Troisième visite : RROV à 4-6 ans 
 
Si l’enfant est âgé de ≥15 mois 
Première visite : RRO et Anti-varicelle 
Deuxième visite : RROV à 4-6 ans 

0 dose 1 dose Première visite : RRO 
Deuxième visite : RROV à 4-6 ans 

1 dose 0 dose Première visite : Anti-varicelle  
Deuxième visite : RROV à 4-6 ans 

1 dose 1 dose Première visite : RROV à 4-6 ans 

2 doses 0 dose 
Si l’enfant est âgé de ≥14 mois 
Première visite : Anti-varicelle 
Deuxième visite : Anti-varicelle  

13 - 47 
mois 

2 doses 1 dose Si l’enfant est âgé de ≥14 mois 
Première visite : Anti-varicelle  

0 dose 0 dose Première visite : RROV  
Deuxième visite : RROV  

0 dose 1 dose Première visite : RROV  
Deuxième visite : RRO  

1 dose 0 dose Première visite : RROV  
Deuxième visite : Anti-varicelle  

1 dose 1 dose Première visite : RROV  

2 doses 0 dose Première visite : Anti-varicelle  
Deuxième visite : Anti-varicelle  

4 - 11 
ans 

2 doses 1 dose Première visite : Anti-varicelle  
 

Vaccins Intervalle minimum recommandé entre doses 
RRO et RRO / RRO et anti-varicelle  4 semaines 
RRO et RROV / RROV et RROV 6 semaines 
Deux doses anti-varicelle / Anti-varicelle et RROV 3 mois 

 


